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ITACYVCE

Rendez-vous avec l’art et l’histoire ! Le long des 
iconiques canaux de Venise, inscrite au patrimoine 
mondial de l’UNESCO, flotte l’illustre souvenir de la 
Sérénissime et de son glorieux passé. Parcourez la ville 
à pied, à bord d’un vaporetto ou en gondole, avant 
de vous perdre dans ses belles ruelles... Remontez le 
temps en visitant le Palais des Doges, la basilique Saint-
Marc et l’emblématique place du même nom. Explorez 
les nombreux quartiers vénitiens, aux atmosphères si 
romanesques. Empruntez le pont des Soupirs et le 
pont du Rialto, enjambant le Grand Canal. Le temps 
d’un court séjour, cette ville résolument romantique 
saura vous séduire d’une multitude de façons.

Les INCONTOURNABLES Nouvelles Frontières

• Un séjour en toute liberté, pour vous immerger dans l’ambiance romanesque de Venise.
• De savoureuses spécialités italiennes à déguster à l’occasion d’un déjeuner dans un restaurant local.

Italie

City Trip à Venise

Valable pour les départs du 01/11/2024 au 31/10/2025 inclus

Rythme : 1/5     Traditions : 2/5     Histoire & culture : 5/5
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À noter : Départ quotidien du 01/11/24 au 31//10/2025 - Minimum 2 nuits.
Hébergement en hôtels 3*sup à 4* (normes locales), selon la formule choisie.
Petits déjeuners inclus.

INFORMATIONS PARTICULIÈRES

Bon à savoir : 

Taxe touristique à Venise : Venise instaure une taxe touristique à compter du printemps 2025.

Elle sera fixée à 5€ par personne et par jours de visite et sera mise en œuvre 30 jours par an lors les périodes de forte fréquentation.
Les jours en 2025 ou le droit d’ accès sera dû de 8h30 à 16h00 sont les suivants: 

Du 18 au 30 avril 2025
Le 01, 2, 3, 4, 9, 10, 11, 16, 17, 18, 23, 24, 25, 30, 31 mai 2025 
Le 01, 2, 6, 7, 8, 13, 14, 15, 20, 21, 22, 27, 28, 29 juin 2025
Le 4, 5, 6, 11, 12, 13, 18, 19, 20, 25, 26 et 27 juillet 

Cette taxe s’appliquera aux touristes qui viennent à la journée et devra être acquitter sur le site : https://cda.ve.it/fr , qui délivrera un QR code 
à présenter à l’ arrivée.

Les touristes passant la nuit à Venise ainsi que les résidants de la Vénétie et les étudiant de moins de 14 ans en sont exemptés mais 
devront néanmoins s’ enregistrer sur le site pour obtenir le QR code d’exemption. 

Cette mesure a été introduite pour aider à mieux gérer le flux touristique et à contribuer à la conservation du patrimoine culturel de la ville. 
Les contrevenants s’exposent à une amende allant de 50 à 300€.

Notez qu’il n’ y a pas d’accueil Nouvelles Frontières ni d’agent local, que ce soit à l’aéroport ou à l’hôtel.

REPAS
Les petits déjeuners du jour 2 au jour 3. 1 déjeuner de spécialités italiennes.

TRANSFERTS
Les transferts depuis/vers l’aéroport de Venise sont en suppléments (à réserver avant départ) .

DEJEUNER DE SPÉCIALITÉS ITALIENNES
Vous savourerez de délicieuses spécialités italiennes à l’occasion d’un déjeuner inclus dans votre city trip (entrée+plat+dessert). Transferts et 
boissons non inclus. Le lieu, le jour et l’heure de rendez-vous dépendent de la durée de votre séjour et des disponibilités de l’établissement. 
Ces informations vous seront confirmées avant départ.

EXCURSION OPTIONNELLE À RÉSERVER AVANT DÉPART

Découverte Venise avec un guide privé francophone (durée 2h). 
Rendez vous avec votre guide privé le 2ème jour pour découvrir certains des plus beaux monuments de Venise à pied.
Votre guide privé vous fera découvrir l’histoire de Venise , la basilique Saint Marc et la Place Saint Marc, Piazza di S. Giovanni e Paolo, le pont 
du Rialto et la célèbre église de S. Giacometto.
Votre lieu et horaire de rendez vous sera confirmé par votre agent de voyage.
Prix : à partir de 130€ par personne. (minimum 2 personnes)
Les entrées ne sont pas incluses.

​
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AUTRES SUGESTIONS DE VISITES

​Ces suggestions de visites sont données à titre indicatif, et réalisables sous réserve de disponibilité aux dates de votre séjour.

1. La basilique Saint-Marc et la place Saint-Marc
La place Saint-Marc est le point de départ de nombreuses visites. Elle abrite notamment le Museo Correr, le musée archéologique, le célèbre 
Palais des Doges ainsi que la basilique Saint-Marc. Édifice religieux le plus important de Venise, la basilique Saint-Marc a été érigée au 9e siècle 
comme une extension du Palais des Doges. Elle abrita finalement le corps de Saint-Marc, dont la dépouille fut acheminée depuis Alexandrie.

2. Le Palais des Doges
Construit en 1340, le Palais des Doges était le siège de la République de Venise, dont il symbolisait le pouvoir. À l’intérieur de ce palais à 
l’architecture gothique vénitienne, vous pourrez admirer un riche patimoine artistique collectionné depuis des siècles par les doges successifs, 
dont le célèbre Paradis de Tintoret, l’une des plus grandes peintures sur toile du monde.

3. Le Grand Canal et le pont du Rialto
Venise compte 438 ponts qui enjambent 183 canaux. Le Grand Canal, artère principale de la ville, est bordé par une multitude de palais. À 
l’époque, les grandes familles se devaient toutes d’avoir une adresse sur le Grand Canal. Le pont du Rialto, qui l’enjambe, permet de relier 
les quartiers de San Marco et San Polo. Édifié au 16e siècle, c’est l’un des ponts les plus célèbres de Venise. Long de 48 m, large de 22 m et 
haut de 7,5 m, il repose de part et d’autre sur deux plateformes soutenues par 6 000 pilotis. Rien de mieux qu’une balade en vaporetto pour 
découvrir le Grand Canal et le pont du Rialto, le temps d’une expérience typiquement vénitienne.

4. Le marché du Rialto
Bordé par le Grand Canal et situé à deux pas du pont du Rialto, le marché du même nom est le centre névralgique de Venise. Tous les jours, 
sauf le dimanche, vous pourrez y flâner et découvrir les produits variés dont abondent ses étals, des fruits de mer pêchés à proximité aux 
légumes récoltés dans la région.

5. Le pont des Soupirs
Le pont des Soupirs reliait la prison de la ville au Palais des Doges. Il était emprunté par les condamnés de Venise pour se rendre auprès 
du doge et être interrogés, avant d’être emprisonnés dans des cachots appelés "plombs" où ils étouffaient de chaleur. Le nom du pont fait 
référence à la mélancolie de ces condamnés, soupirant à l’idée de dire adieu à leur liberté.

6. Le tour des îles : Murano, Burano et Torcello
Consacrez une journée à la découverte des 3 principales îles de la lagune de Venise. Depuis de nombreux siècles, Murano est internationalement 
reconnue pour son verre, dont la coloration et l’élaboration font la fierté des verreries vénitiennes. Vous pourrez même y assister à des 
démontrations de soufflage de verre par des artisans talentueux. Poursuivez votre tour des îles en déambulant dans les boutiques de dentelle 
traditionnelle de Burano et en vous promenant dans la belle Torcello, riche de ses légendes.

7. Le quartier de Cannaregio et Campo del Ghetto
Cannaregio est l’un des six quartiers que compte Venise. À l’écart de l’agitation, ce quartier pittoresque invite à la flânerie parmi ses belles 
places, ses églises et ses palais. C’est le quartier dans lequel vivent et travaillent la plupart des Vénitiens. N’hésitez pas à faire une petite pause 
sur la très authentique place Campo del Ghetto, habitée par la communauté juive locale.

8. Venise en gondole
Pour découvrir Venise autrement, rien de tel qu’une balade en gondole ! Cette petite barque a longtemps été le moyen de transport privilégié 
des riches Vénitiens. Vous reconnaîtrez facilement les gondoliers qui les manient, souvent vêtus d’une chemise blanche ou d’un tee-shirt à 
rayures. En général, la balade en gondole dure une trentaine de minutes et fait passer les passagers devant les monuments les plus célèbres 
de la ville : le Grand Canal, le théâtre La Fenice, la maison de Mozart ainsi que plusieurs ponts emblématiques.

9. Le carnaval !
Le carnaval de Venise figure sans conteste parmi les plus beaux au monde. Devenu incontournable, cet événement coloré et costumé attire 
chaque année des milliers de visiteurs. La prochaine édition aura lieu du 22/02/25 au 04/03/25.
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HÉBERGEMENT

La liste suivante est donnée à titre indicatif. Vous pourrez être hébergés dans des hôtels de catégorie et au confort similaires selon l’option 
choisie.

Hôtel 3* sup : Hôtel Ca Formenta (ou similaire).

Hôtel 4* : Hôtel Ca De Conti (ou similaire).

Taxe de séjour à payer sur place : 3,50 € par personne et par nuit.
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Restez  
connecté !

NOUVEAU

INCLUS dans votre voyage
2 Go en City Trip

3 Go en Road Trip sauf :

Népal : 1 Go uniquement

Cuba, Réunion et Namibie :

pas de carte

Pour en bénéficier rendez-vous sur le site : https://tui-fr.mozio.com/esim/?locale=fr

Renseignez votre destination puis le nombre de Go correspondant à votre type de voyage.

Saisissez le code promo indiqué sur votre bon d’échange pour bénéficier de la gratuité.

Créez votre compte et validez !
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Téléchargez 
l’appli

Voyagez avec l’essentiel.
Billets d’avion, carnet de voyage, itinéraire détaillé... 

Retrouvez tout votre voyage sur l’appli Nouvelles Frontières

NOUVEAU
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Italie

 FORMALITÉ & SANTÉ 

 Décalage horaire : Pas de décalage
Pas de décalage horaire
Pas décalage horaire
Temps de vol : 1h40
2h
2h20
2h15
1h30 

  FORMALITÉS ADMINISTRATIVES* 
•  Carte nationale d’identité ou passeport  en cours de validité pour la durée du séjour.
• Pour un séjour inférieur à 3 mois, le visa n’est pas exigé.
• Afin de pouvoir bénéficier d’une prise en charge par la Sécurité sociale, les Français doivent être munis d’une carte européenne d’assurance 
maladie.
• Il est recommandé de disposer d’un contrat d’assistance ou d’une assurance permettant de couvrir tous les frais médicaux et de rapatriement 
sanitaire.
• Pensez à vous munir d’une copie de vos certificats et formulaires, ou à les numériser sur votre propre adresse électronique.
• Les  mineurs  voyageant seuls, avec un seul de leurs parents ou avec une personne ne disposant pas de l’autorité parentale, doivent être 
munis d’une autorisation de sortie de territoire.

 FORMALITÉS SANITAIRES 
• Vaccinations habituelles à jour (DTP et ROR).
• Anti-moustique recommandé.

 * Toutes ces informations, valables pour les ressortissants français, sont données à titre indicatif. Elles peuvent évoluer sans préavis et 
concernent exclusivement les vols directs de/vers la France. En cas de transit, certains pays peuvent exiger des formalités supplémentaires. 
Si votre voyage inclut plusieurs destinations, merci de vous référer aux formalités en vigueur pour chacune d’entre elles. Compte tenu de 
l’évolution rapide de la situation administrative et sanitaire dans certains pays, nous vous recommandons de consulter le site du ministère 
des Affaires étrangères jusqu’au jour de votre départ. 
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INFORMATIONS PAYS

Monnaie
La devise nationale officielle est l’euro. Les distributeurs de billets sont répandus et le paiement en liquide est le mode le plus courant en 
Italie. L’acceptation de la carte bancaire s’est généralisée mais de nombreux commerçants la refusent encore. Pour les retraits, les consignes 
habituelles de prudence s’appliquent. Il convient toutefois d’être particulièrement vigilant avec sa carte car, en Italie, beaucoup de paiements 
peuvent être effectués sans que ne soit réclamé le code confidentiel.

Savoir-vivre et coutumes
Les rues et les places jouent un rôle social majeur. Dès la fin de l’après-midi, elles deviennent le lieu principal de sociabilité où toutes les 
générations se retrouvent pour discuter de tout et de rien. En Italie, il est également une tradition véritablement antique : la sieste (il 
pisolino). L’été, après le déjeuner, la ville s’endort : les boutiques ferment, la circulation se fait moins dense... Enfin, retenez qu’un tenue 
couverte vous sera demandée lors des visites des lieux religieux. Les shorts, jupes et débardeurs peuvent être interdits.

Souvenirs et artisanat
De la gastronomie à l’artisanat, les souvenirs à rapporter d’Italie ne manquent pas : le corail, les majoliques, faïences inspirées de la céramique 
hispano-mauresque, les santons…
Lorsque vous achetez des objets, pensez à faire établir un reçu et à le conserver. La guardia di finanza peut en effet effectuer des contrôles.

Langue
Si la langue officielle de l’Italie est l’italien, on y pratique encore les différents "dialectes italiens" : sicilien, frioulan, vénitien… D’autres langues 
coexistent, à l’image du sarde, de l’allemand (à la frontière avec la Suisse et l’Autriche), de l’albanais dans plusieurs régions du sud ou encore 
du français dans le Val d’Aoste. Le français et l’anglais peuvent être compris sur les lieux et sites touristiques.

Météo 
L’Italie est marquée par des variations climatiques importantes entre le nord et le sud. Le climat est de type continental au nord, avec un 
hiver froid et un été chaud, bien qu’il reste clément dans la région des lacs. Au sud de Rome, il est méditerranéen, avec un hiver doux et un 
été sec et chaud.

Électricité
Les prises italiennes sont identiques à celles que l’on trouve en France.

Pourboires
Les pourboires, employés en signe de remerciement, ne sont pas obligatoires mais sont toujours appréciés. Lorsque le service fourni vous 
apporte satisfaction, il est d’usage de laisser un pourboire aux guide, accompagnateur et chauffeur (prévoir environ 4 € par jour et par 
personne).

Fêtes et jours fériés
1er janvier : jour de l’An
Vendredi saint et lundi de Pâques
25 avril : jour de la Libération
1er mai : fête du Travail
2 juin : fête nationale
15 août : Assomption
1er novembre : Toussaint
4 novembre : armistice de Villa Giusti
8 décembre : Immaculée Conception
25 décembre : Noël
26 décembre : Saint-Stéphane
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BOUCLER SA VALISE

Bagages
Prévoyez de préférence un bagage souple n’excédant pas 20 kg, ainsi qu’un sac à dos pour vos effets personnels de la journée.
Prévoyez des vêtements légers, surtout en juillet et août car les températures sont très élevées. Les magasins, hôtels et restaurants étant 
le plus souvent climatisés, vous prendrez néanmoins garde à l’effet "chaud-froid". Emportez également une paire de chaussures de marche 
légères ou une paire de baskets.

À ne pas oublier
- lunettes de soleil
- casquette ou chapeau
- crème solaire à fort indice de protection
- crème anti-moustiques
- nécessaire de toilette
- trousse à pharmacie personnelle

POUR EN SAVOIR PLUS 

La vie en groupe
Vous allez vivre plusieurs jours en communauté, aussi certaines concessions sont indispensables à la cohésion du groupe. Il est notamment 
nécessaire d’être ponctuel aux rendez-vous donnés par votre accompagnateur ou guide. Les retards peuvent en effet remettre en cause 
l’organisation des visites prévues et pénaliser injustement le reste des participants.

Votre environnement
Les itinéraires que vous allez parcourir ont été choisis pour leur beauté, leur authenticité ou leur originalité. Quelques principes permettront 
à d’autres voyageurs d’apprécier ces mêmes paysages dans les meilleures conditions. Ainsi, l’eau est un bien précieux dans de nombreux 
pays, désertiques ou non : ne la souillez pas ! Pour ce faire, prévoyez toujours des savons et shampoings biodégradables. Les animaux que 
vous pouvez rencontrer dans la nature y sont chez eux : ne les dérangez pas et faites-vous discrets. Enfin, certains sites ou parcs naturels sont 
protégés et imposent un règlement qu’il est important de respecter. En bref : ne laissez aucune trace derrière vous, ramassez vos déchets et 
suivez les conseils de votre guide !
Si malgré toutes les attentions que nous portons à l’environnement, vous constatez une négligence quelconque, nous vous demandons d’en 
faire part à votre agence.

Recommandations
- Comme dans tout voyage, évitez d’emporter avec vous des objets de valeur. Assurez votre matériel vidéo et photo.
- Emportez une photocopie de vos papiers d’identité ou téléchargez-les sur une plateforme de type Google Drive pour pouvoir y accéder 
depuis n’importe quel ordinateur.
- Ne laissez jamais vos objets de valeur (argent, passeport, billets d’avions) dans votre chambre, votre bus ou un restaurant. Chaque fois 
que cela est possible, placez-les dans le coffre de l’hôtel ou dans votre valise fermée à clé. Observez les règles élémentaires de prudence. 
Nouvelles Frontières et notre prestataire ne sauraient être tenus pour responsables des conséquences de tels vols ou pertes.


